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Demande amendée relative à l’établissement des tarifs d’électricité

pour l’année tarifaire 2005-2006
Dossier R-3541-2004, volet 2

Deuxième série de questions

Référence : HQD-13, doc.1 p.5

« Le 4e alinéa de l'article 52.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie (ci-après, la Loi) stipule que la Régie ne peut modifier le tarif d'une catégorie de consommateurs afin d'atténuer l'interfinancement entre les tarifs applicables à des catégories de consommateurs. Comme la Régie l'a reconnu dans ses décisions D-2003-232 et  D-2004-47 et comme il sera à nouveau démontré à la section 2.3.3, une hausse uniforme des tarifs telle que proposée ne modifie pas l'interfinancement entre les catégories tarifaires. »
Q 13.1) Compte tenu de l’article 52.1, y a-t-il cependant une marge de manœuvre, limitée qu’elle soit, qui permettrait de modifier légèrement le niveau d’interfinancement actuel si nécessaire ? Veuillez précisez.

Q 13.2) Quels sont les niveaux d’interfinancement d’autres Distributeurs canadiens, notamment Manitoba Hydro et BC Hydro ?
Référence : Pièce HQD-3, doc.1.
Dans la pièce HQD-2, doc.1, p.36 de 39 de la cause R-3492-2002 le Distributeur affirmait : « Hydro-Québec Distribution s’est engagé pour un montant pouvant allez jusqu’à  près de 270 M$ d’ici 2008 dans le programme de déploiement du souterrain.» 

Cependant, dans la pièce HQD-3, doc.1, p.13 de 21 du présent dossier  HQD affirme que « le Distributeur a décidé de réduire son budget d’enfouissement à 15 M$ pour l’année 2005 »

Q 14.1) Pouvez-vous expliquer ce revirement, ses causes et ses conséquences ?

Q 14.2) Quels sont les projets qui auraient pu être financés et qui ne le seront pas (compte tenu de la réduction de budget) ? 

Q 14.3) Si les données de la question 15.2 ne sont pas disponibles, quel aurait été l’impact des investissements projetés l’année dernière?

Q 14.4) Est-ce que le Distributeur prévoit augmenter à nouveau les budgets dans un futur prochain? Veuillez détailler.

Référence : Question relative à l’environnement

Dans la pièce HQD-2, doc.1, p.36 de 39 de la cause R-3492-2002 le Distributeur affirmait :

« En matière d’environnement, toutes les mesures nécessaires au maintien de la certification ISO 14001 dans les activités liées à l’exploitation du réseau de distribution seront prises. De plus, le Distributeur entend étendre, en 2003, la certification aux activités de ventes et de services à la clientèle (mesurage, relève, impression et envoi de factures). »
Q 15.1) Le Distributeur a-t-il entrepris les démarches mentionnées ci-dessus? Veuillez en fournir les résultats.

Référence : HQD-3, doc.1, p.16 de 21, charge d’amortissement résultant des investissements du PGEÉ

Q 16.1) Quel est l’impact en $ et en % de la base tarifaire du PGEÉ réalisés et/ou prévues pour les années 2004, 2005 et 2006 ?   

Référence : Cause R-2492-2002, pièce HQD-2, doc. 1, pages 29 à 31 de 39, portant sur les compteurs pour les clients des tarifs M et G.

Q 17.1) Veuillez nous indiquer ou en est rendu (et à combien s’élèvent les coûts unitaires) la modernisation de l’ensemble des compteurs des 258 clients Grandes entreprises et de quelques 14 000 compteurs dédiés aux clients assujettis aux tarifs M et G.

Q 17.2) Le Distributeur a-t-il complété, à l’heure actuelle, ce programme de remplacement de compteurs pour rejoindre l’ensemble des clients assujettis aux tarifs M et G? Si oui veuillez précisez les coûts totaux engendrés par le programme, si non quels sont les échéanciers et les coûts d’implantation totaux prévus (y compris les prix réels le plus récents) ?

Q 17.3) Quels sont les caractéristiques techniques de ces compteurs ? Seraient-ils compatibles avec un système de pré-paiement volontaire ou de tarification différenciée dans le temps ? 

Q 17.4) Quels sont les coûts de manutention de ces compteurs ?

Q 17.5) Quel montant, estimé ou réel, l’implantation de ces compteurs a-t-il engendré de plus ou éliminé pour ce qui à trait à la relève des compteurs ?

Q 17.6) Le Distributeur considère t-il qu’une tarification différenciée dans le temps serait compatible avec les nouveaux systèmes d’informations à la clientèle ? Dans quelle mesure l’application d’une telle forme de tarification serait-elle avantageuse ou désavantageuse aux nouveaux systèmes d’informations à la clientèle? 

Q 17.7) Y a-t-il, à l’heure actuelle, d’autres Distributeurs nord américains qui utilisent des nouveaux systèmes de compteurs semblables à ceux offerts aux clients assujettis aux tarifs M et G du Distributeur qui offrent simultanément un système tarification différenciée dans le temps? Veuillez précisez. 
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